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MINISTERE DES MINES, BURKINA FASO 
DES CARRIERES ET DE L'ENERGIE 

Unité - Progrès - Justice 
SECRETARIAT GENERAL 

DIRECTION GENERALE DES MINES 

ET DE LA 7LOGIE 
Arrêté N° 2012 tl 0 . 0 '3 1. 2 /MCF/SG/DGMG 
portant premier renouvellement du permis de 
recherche «NOGBELE SUD» de la société 
GRYPHON MINERALS BURKINA FASO SARL 

' 

VU la Constitution ; 

LE MINISTRE DES MINES, 
DES CARRIERES ET DE L'ENERGIE 

VU la loi n° 031- 2003/ AN du 08 mai 2003, portant code minier au Burkina Faso; 

VU le décret n° 2011-208/PRES du 18 avril2011, portant nomination du 
Premier Ministre; 

VU le décret no 2012- 220/PRES/ PM du 23 février 2012, portant composition 
du Gouvernement du Burkina Faso ; 

VU le décret no 2008- 403/PRES/PM /SGG- CM du 10 juillet 2008, portant 
organisation type des départements ministériels ; 

VU le décret no 2012- 588/PRES/ PM du 12 juillet 2012, portant 
attributions des membres du Gouvernement; 

VU le décret n° 2012-280/ PRES/ PM/MCE du 30 avri12012, portant 
organisation du Ministère des Mines, des Carrières et de l'Energie; 

VU le décret no 2005- 047 /PRES/PM/MCE du 03 février 2005, portant gestion 
des autorisations et titres miniers ; 

VU le décret no 2010-075/PRES/ PM/MCE/MEF du 03 mars 20101 portant 
fixation des taxes et redevances minières; 

( 

VU l'arrêté n° 2005-013/MCE/SG/DGMGC du 17 mars 2005, portant 
attributions, organisation et fonctionnement de la DGMGC; 

VU les arrêtés d'application no2002/031/MCE/SG/DGMGC du 06/06/2002, 
n°2002/056/MCE/SG/DGMGC du 23/07/2002, 
n°2002/057 /MCE/SG/DGMGC du 23/07/2002, 
n°02/058/MCE/SG/DGMGC du 23/07/2002 du code minier; 

VU la demande de la société GRYPHON MINERALS BURKINA FASO SARL 
enregistrée le 02 juillet 2012 



ARTICLE1: 

ARTICLE2: 

ARTICLE3: 

ARTICLE4: 

ARTICLES: 

ARTICLE6: 

ARRETE 

Il est renouvelé dans les conditions du présent arrêté, le permis 
«NOGBELE SUD» de la société GRYPHON MINERALS BURKINA 
FASO SARL situé dans la province de la Léraba pour la 
recherche de l'or. 

Ce permis couvre une superficie de 25,30 Km2. Il est défini par les 
sommets dont les coordonnées cartésiennes (X, Y) en UTM sont les 
suivantes: 

Sommets x y 

A 236025 1140 353 
B 235 575 1141500 
c 248 526 1141500 
D 247 724 1141052 
E 248112 1140 327 
F 247 387 1139 835 
G 246 818 1140 017 
H 245 420 1138 852 
I 243 220 1140198 

J 242 573 1140146 
K 241 900 1139 292 
L 241693 1138 024 
M 241072 1137 791 
N 240 632 1138 904 
0 239 700 1139 240 
p 238 769 1139 033 
Q 237 423 1139 421 

Ellipsoïde : Clarke 1880 Datum : Adindan, Zone 30 N 

La validité du permis va jusqu'au 10/09/2015. Il peut être renouvelé 
conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur 
au Burkina Faso. 

La société GRYPHON MINERALS BURKINA FASO SARL bénéficie des 
avantages douaniers et fiscaux conformément aux dispositions du code 
minier. 

Les exonérations douanières mentionnées à l'article 4 ci-dessus excluent 
les taxes et redevances pour les services rendus. 

La société GRYPHON MINERALS BURKINA FASO SARL est tenue de 
communiquer au Directeur Général des Mines et de la Géologie: 

un rapport d'activités au terme de chaque semestre calendaire et un 
rapport annuel d'activités sur les résultats des travaux de recherche de 
l'année établis selon les canevas définis par les dispositions de la 
section 3. de l'arrêté portant définition des formes des rapports 
d'activités des titulaires des titres miniers et des autorisations. 

le programme prévisionnel de travail et le budget des dépenses de 
l'année suivîpte. 



ARTICLE7: 

ARTICLES: 

ARTICLE9: 

ARTICLE lü: 

Ampliations 

1- SP / CABINET 
2- ITS 
4-DGMG 
2- BUMIGEB 
1-DGD/MEF 
1- DGI/MEF 

Elle fournira en outre : 

1. Tous les renseignements miniers recueillis sur le permis; 

2. Un rapport de synthèse sur tous les travaux exécutés à 
la fin de chaque période de validité du permis ; 

3. Tous les échantillons géologiques et minéralogiques 
demandés par l'Administration des Mines. 

Sur l'ensemble du permis et durant toute sa période de validité, il est 
interdit à la société GRYPHON MINERALS BURKINA FASO SARL de 
mener des activités d'exploitation ou d'orpaillage. 

Toute transaction relative au permis de recherche est libre mais tous les 
documents relatifs à cette transaction doivent être soumis au Ministre 
chargé des Mines et en cas de réalisation de plus value suite à cette 
transaction, elle doit être notifiée à l'Administration fiscale s/ c de 
l'Administration des Mines. 

Le non respect de la législation rmmere en vigueur est passible des 
sanctions prévues par les dispositions légales et réglementaires en la 
matière, sans préjudice du retrait du bénéfice du code minier et/ ou du 
permis de recherche. 

Le présent arrêté prend effet pour compter de sa date de signature et sera 
publié au journal Officiel du Faso. 
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1- Gouverneur j Région des Cascades 
3- GRYPHON MINERAIS BURKINA FASO SARL 
1- J.O. 
1 - Classement 
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